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AGENCE H'/\~S':O:~Cllt_/\ISC:: DES C::O:k,IUI~IC"' T!Ot~S (A. r .C.) 

PREH!Et"'\ Pfl.OJET DE TC\(\'!Snr;P, T Fl.cJVIAL 

/\r'PC:L 0 OFFiFS ll/Gl 

1981 

Le Gouvernement de ln Réoubliqur Populaire du Cont]n 3 obte.-w un 

<1ccorrl (.\~ prir1cire j~ l :~ssoci:1tion l:llcrqntinnalr. d!-~ [)(·v:~lupnr~rnerlt (,~-\[D) 

P:J\Jr un cr0dit d8slinl~ 8 fin:tllC8'' un rrojct rlP tr<.Hb~l~). t fluvi~11 afin 

rl'<lUCJ:TlPnter l0 c<1p<1cité. mnd~rr1iser les 6quipr~m~nts et les inst.:1!1otions 

fltJVÎ8]Cs ct ~nl,?lion~r IP-s 0\Jli s de i]e:,LilH1 de 1'/\r_jP'lCi~ rr-HlSC .nrjolaisf! 

riPs Comrnunications (,'1..T.C.) el se Oïonn~;p d 1 utilisP-r ce crédit pour réqlcr 

lP-s p<liernents :Jutorisés d8ns le carl:·c rlu m.TTh.'~ potH· t:-~q!JP] le présent 

oopr>\ d'offres intf~r:l3tionr~l est l3ncr'- (-:=rt ;ippci rl'of~""S se rZloporte :"JUX 

aspects prio:iLün~s de l1 moJernis<ltion dr~ l'inf:-Fm;niquc de l'A.T.C. et 

r.onr.erne Jo fnurniturr-:, l 1 inst;1ll~tion ct l'entretien des é:-pJipt:mr.nts 

info··m;=ttiquP.!l 3tn~;J q1lf-~ lPs lnlJÎCit~ls dP ht1sr~ et ~~c di~vnloppcmcnt 

nt->cessités par ces équipernents . 

l_' Association I nt ern<i ti on ;1[ e rie n ével o pp~m en t n' [d fe ct u~~ ra l ·.-~s pr1i t~rn r::!nts 

fl:.JC sur ch:.--nand[~ rJ•J Gouvcr~lC'nr'"nt de i<l ::Z6r)\jhlîf1UP ;:)opuhirc du c~m:JO 

Pt ,gpres les 2voir <~nnrouvl~S confornl,-~mc:~l 3UX crmditi:1ns r~l ~nnrl<llitr>s de 

l <lccord de crédit 1 iesdits p:::lier11cnt;; P.te1nt réqis à t:::HJS 6[];-Jrds pnr les 

n1orlol i tés et candit ions énoncl~es dans l' ac~:nrri . 

/\ moins que 11 /\ssoci;üion n 1 P"n dispose ex;)rPssérlH~nt de façon différr:nte. 

;1~Jr.une p<1rtie rJ.llt!'t'~ que le Couvernt'ment rle !CJ !--\6rulliiqLH-:- Pnpul<.~irc du 

Conqu ne peut se rréve1loir des dispositions :·ir" l 1nccord de cr(dil n1 

iJfétt;ndt8 rli~tenir une c;-r;mce SU!' Je ~ré dit. 

Les sournissionn:lires seront ressartiss:.1nts des Et:Jts ·V1e~nbrcs de l<1 Bcmq~Jc 

'vl0ndi3le et de la Suisse . 
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Les dossiers d'appel d offres peuvent être obtenus auprès de la Direction 

Générale de l'A.T .C., B.P. 670, POINTE 1'-IOIRE, contre le paiement de 

500 F .F. non remboursable 

Les offres doivent être soumises dans le respect des conditions générales 

et particulières énoncées dans le dossier d'appel d'offres et doivent être 

remises signées avant le 30 janvier 1982. à 10 heures locales. Les 

soumissions seront ouvertes publiquement, le même jour, à 11 heures, dans 

les bureaux de la Direction Générale de l'A.T.C. ii POINTE-NOIRE. 

DII'<-ECTION GÉNÉRALE 

AGENCE fRANSCONGOLAISE DES COMMUNICATIONS 

AVEI'-IUE GI~NÉRAL DE GAULLE 

B P. 67r POINTE-NOIRE 

RÉPURLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
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AGENCE TRANSCONGOLAISE DES COMMUNICATIONS ----- --- ---- - ----- ------·-----
APPEL D'OFFRES NO: 

INVITATION A SOUMISSIONNER ----------

la Direction Générale de l'AGENCE TRANSCONGOLAISE DES 

COMMUNICATIONS in vi te à soumissionner sur la fourniture, l'installation 

et l'entretien de systèmes informatiques pour l'A.T.C. - POINTEr--JOIRE et 

à BRAZZAVILLE. 

L'attention des soumissionnai res est attirée sur le contenu des dossiers 

d'appel d'offres: 

Section 1: 

Section 2: 

Section 3: 

Section 4: 

Section 5: 

Section 6: 

Section 7: 

Section B: 

Section 9: 

ANNEXES: 

A: 

Instructions aux Soumissionnaires 

Conditions particulieres des Soumissions 

Conditions générales du Marché 

Forme de Soumissions 

Preforma du dépôt de garantie d'exécution du Marché 

Environnement général de l'appel d'offres 

Situation actuelle 

Besoins informatiques globalisés 

Prescriptions techniques requises des systèmes 

informatiques 

CONTRAINTES ET CONDlTIOt\JS D'ENVIRONNEMENT DES ÉQUIPEMENTS 

B: CONTRAINTES ET CONDITIONS D'IMPLANTATION DES ÉQUIPEMENTS 

C: SYSTÈMES .1\CTUELS: GRANDEURS CARACTÉRISTIQUES 

D: CONFIGURATION ACTUELLE 

E: TÉLÉCOMMUNICATIONS À POINTE-NOIRE 

F: ACTIVITÉS INFORMA TIQUES FUTURES 
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SECTION 1 

INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES -------
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INSTRUCTIONS AUX SOUHISSIONNAII·ŒS -------- --------~--- ----------

ARTICLE 1 - PROCCOURE POUR LA PRÉSENTATION DES SOUHISSIONS 
-----~- -- --------------- ------ -------- --- ------

Les soumiosions scellées. préparées conformément aux conditions 

particulières de soumission, aux conditions générales du marché et au 

devis technique ci-joints, devront être soumises à l'adresse suivante: 

Direction Générale 

Aqencc Transcongalaise des Communications 

B.P. G70 Pointe-Noire. RéptJhlique Populaire du Congo. 

au plus tard à 10 heures, le 30 janvier 82 

LP.s retnrds rie courrier ne seront pas acceptés et les soumissions reçûcs 

Zlpn:s !1 hCtlfC de fcrmr~turn sont suscertibles d être ignorées. 

Adresse 

Direction GénérB\e 

!\gence Transcongoloise des 

Communient ions 

B.P. G70 Po.tnte-Noirc 

l'l.épubliqe~e Populaire 

du Congo 

A T!U\NSé::Otv1 

B.P. 670 

Télex 

8345 I<G 

à 

Pointe-Noire 

L 1 envelopre ccnten<1nt la sourniss1on devra porter la mention suivante, en 

grRndes lettres majuscules: 

"LA SOUHISSlON NE SEf\.1\ PAS OUVERTE AVANT LE 30 J.I\NVIER 82, 

À 11 HEURES 
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APPEL D'OFFRES NO: 

POUR LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION DE SYSTEMES 

INFORMATIQUES POUR L'AGENCE TRANSCONGOLAISE DES 

COMMUNICATIONS. 

AUCUNE MENTION DU NOM ET DE L'ADRESSE DE L EXPËD!TEUf'l. OU 

DU SOUMISSIONNAIRE NE SERA PORTÉE SUR L'ENVELOPPE SCELLÉE. 

AR TIC LE 2 · COPIES 

Les soumissions seront présentées en 5 exemplaires et remises en personne 

par les soumissionnaires ou postées directement à l'A.T C. par courrier 

aérien. 

ARTICLE 3 · OUVERTURE DES SOUMISSIONS ----------------- -- -------- ---~ --

Les soumissions scellées seront ouvertes et lues à haute voix en présence 

des soumissionnaires ou de leurs représentants le 30 janvier 1981 a 11 

heures, dans les bureaux de la direction générale de l'A.T .C. à 

Pointe Noire. Un procès-verbal sera dressé par l A.T.C. constatant le 

nombre et l'état des offres reçues, l'identité des soumissionnaires, les 

pièces contenues dans les plis. le montant total. les prix et la compositio~ 
dP.s offres, les modifications et retraits éventuels d offres ... 

AR TlCLE 4 - QUALIFlCA TION DES SOUMISSIONNAIRES ------------ - ·----------- --------

Le présent appel d'offres est ouvert à tous les fournisseurs de pays 

membres de la Banque Mondiale et de Suisse Le mot "soumissionnaire", 

tel qu'utilisé dans les documents de soumission, désignera la personne qui 

aura signé la formule de soumission. Le soumissionnaire peut être soit le 

fabricant de l'équipement ou du matériel pour lequel un prix est proposé 
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sur la formule de soumission ou son représenLc;.~' ,1-,, .. ,,..;nt autori:-.] 
'.. ·-· qUI 

devra, dans ce cas. soumettre un .·:·aut: :-

certificats et documents exigés par le" r;résenle' "~r· 

du possible, fournis aussi bien par le représentar 

AR TIC LE 5 - LANGUE 

. t.ion. 
·J 

Tnus les 

dans le. mesure 

Toutes les soumissions et devis techniques devront êt soumis 

entièrement e-- français. Advenant le cas où des documents seraient 

également soumis dans une autre langue. le texte des documents en 

français fera foi. Le soumissionnaire devra fournir, en regard de chaque 

artirole offert sur la formule de soumission un nombre suffisant de 

catalogues, dessins et données techniques en langue française. décrivant 

clairement l'équipement ou le matériel offert . 

ARTICLE 6 - PRIX FERMES 

Les prix proposés devront être fermes et s'entendront en base C et 

F /Pointe-Noire. Ils devront comporter une ventilation complète du prix C 

et F, soit le prix FOB, le fret. les frais de manutention. droits de port, 

etc. Les prix et remboursements devront etre indiqués clairement, en 

chiffres et en lettres Les prix proposés devront être exempts de toute 

taxe de vente et droits de douane qui s'ils sont légalement percevables, 

·seront payés oar I'A.T.C. au taux en vigueur à la date de fourniture. 

L'assurance ries biens importés sera contractée par l'A,T,C. conformément 

à la réglementation en vigueur en République Populaire du Congo . 

' 
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Les coûts ayônt tr3it à l'install;ltinn. au mont11ge. fi la mise en service ct 

8 la mise en opPr~tion comrlète ries systèmes s'il en est, devront etre 

indiqués séo8rérnent. 

Les prix devront être indiqués se po: é:nent pour ch~que acticle de matériel 

et de logiciel (en séparant les compos;Jntes ~n devises étrangeres et en F. 

C F.A.). Les offres ne conten:mt p~s le prix unitaire de chaque article 

seront susceptibies d'ctre disClu3lifiées. 

L_cs prix proposés devront r~qn!t~iTH~nt incluï~ tou~; d:--oit.s (s'il en est) dUX 

hrevets
1 

Ocssins 011 mrtrques dR commerce d6posés t~t le fournis~;eur 

indemniscr3 l'acheteur contre tntltc réclélrî'l.ltion r~n reC]~1rcl de tels droits. 

i\F\TJCLE 7 - RÉDUCTION DE PI·UX -- -------- -------------- ------ --------

prix ~dven;-tnt le ca~; olJ 1'/\.T.r:. d(cidPr.tit d'~JctH~tr_:r d'tm 111t~~nc 

soumissionn:1ire \'enscrn:Jle OtJ une p:1r·tie dr~s ;:1!'Llcles éntlll1~~r8s au cahier 

dr~s charges. 

/\'', TICLE G - E:V1.i\f\CEt.IENT 

Le soumissionnai re rlevra pa.:·<!pher ch.:1que p3qe des docurnents de 

so'.Jrntssion et so1Jmeltre [;1 tot ali t6 des documents de soumission avec sr~ 

so~Jml~;sion. 

l\1\TICI_E 9 - COi'\'?F:CTIONS 

TCJute co:-r-cction, rectificntion. rnodif c:1tiun ;1tJditior1. CXC!~[JLlDn OU 

su~1pression devAnt etrr; r~pport~~e <1 Ill Fl)t·mul~ dr: So'.Jrni~;sion dcvrn t!lrc 

effr;-ct·.H~e en fr~mÇ3is el D.:1r~ptY_;e 

• 
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ARTICLE: \0 CHANGEMENTS APRi':S L'OUVERTUI'l.E DES SOLJMISS!Clt-JS ------------- ·------- ----------------------------------------------

Aucune augmentation. dirninution, escompte. réduction ou toute autre 

modification des prix ou conditions ne sera ncceptnble après 1 ouverture 

des soumissions. 

AR TICL[ 11 - ECLAIRC!SSLMENTS 

L A.T .C. pourra, si elle le juge nécessaire. demander des éclaircissements 

au so·Jmissionnaire. Tout tel éc!nircissement fournis par le soumissionnaire 

ne pourra cependrtnt en rtucun ens mo di fier ou occasionner la 111odi ficntion 

dé ia suhstance de l'offre so•Jmise ou des prix proposés. 

AR TICL[ \2 - AMEI'IDE:MENTS À L 'JNVIT A TION À SOUMISSIONNEFZ 

L'A.T .C:::. se réservr. le droit. s'il était dans son intéret de cc faire. 

d':=~pporter des révisions ou amendements aux documents de soumission 

avant la date rie fermeture de l'nppcl d'offres. foutes telles révisions ou 

amendements seront 8nnoncés prtr un ou plusieurs add; tifs. Des 

exPmpl~ires de tout tel adcliti f qui pourrait etre érnis, seront fournis è 

ceux oui nuront acheté les documents de soumission de I'A.T.C.- Si les 

révisions et les amendements qui pourraient être apportés, étaient d'une 

nJture telle qu ils Pxiqeaient une modification considérable des quantités 

ou des prix de so'Jmission, ou les deux. la dale fixée pour l'ouverture des 

soumissions pourra être reLJrdée d'un nombre de jours suffisant, de l'avis 

de l1 A.T.C., pour pP-rmettre aux soumissionnaires de reviser leurs 

soumissions. [n parei! cas. l'additif comportera rannoncc de la nouvelle 

date de fermeture fixée pour la soumission des offres. 



- 10 -

AR TIC LE l3 - VALIDITÉ 

Les soumissionnaires maintiendront leurs offres valides pour une période 

de 90 jours à compter de la date de fermeture de l'appel d'offre et 

advenant le cas où un bon de commande serait placé. les prix de la 

soumission seront fermes jusqu'à la fin de la période de livraison. 

ARTICLE 14 - CAUTION DE PARTICIPATION À L'ADJUDICATION 
-------~---------- ---~~--..--- ---------·---------
(CAUTIO~NEMENT PROVISOIRE) 

le soumissionnaire soumettra, en même temps que sa 

soumission, une lettre de garantie bancaire (caution de participation à 

l'adjudication) conforme au proforma joint aux documents de soumission, 

émise par une Banque autorisée de la République Populaire du Congo, 

contre la garantie réciproque d'une Banque étrangère accréditée par le 

Ministere des Finances de la République Populaire du Congo, pour un 

montant équivalent à 2% de la valeur totale de la soumission. 

la caution de participation sera restituée aux soumissionnaires non 

retenus, dès l'attribution du marché. 

ARTICLE 15 - ADRESSE 

le soumissionnaire indiquera l'adresse postale officielle et l'endroit où 

toute correspondance lui sera adressée par l'A.T .C. 

ARTICLE 16 - ACCEPTATION DES SOUMISSIONS ----------------------------- ·---

l'A.T.C. ne s'engage pas à accepter la plus basse soumission ou toute 

soumission et se réserve le droit d'accepter toute soumission, en totalité 
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ARTICLE 17 --------

ARTICLE lB 

ARTICLE 19 

SOUMISSIONNAIRES 

-- -.,F.---:o-
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Chaque copie de la soumssion devra constituer un 

document complet et devrait, de préférence, etre 

reliée sous forme de volume. Les copies différentes 

devront etre reliées séparément. 

Les soumissions incomplètes, les amendements ou les 

additions à la soumission apportés après l'ouverture, 

et les soumissions en retard sont susceptibles d être 

ignorés. 

TERMES ET CONDlTlONS DES FIRMES 
-------- ---~---·-----. ---------

Les termes et conditions imprimés des soumissionnaires ne seront pas 

considérés comme faisant partie de leurs soumissions. Advenant le cas où 

les termes et conditions du marché applicables à la présente Invitation à 

Soc.Jmissionner ne seraient pas acceptables par tout soumissionnaire, ce· 

dernier devra clairement spécifier tout écart dans sa soumission. L'A.T.C. 

se réserve le droit de les accepter ou de les rejeter. L'A.T.C. ne sera pas 

tenue de justifier son refus de considérer une soumission comportant de 

tels écarts. 

ARTICLE 20 Les soumissionnaires pourront faire offre "ur tout ou 

partie de l'objet de l'appel d'offre; ils pourront 

présenter plusieurs solutions qui, dans ce cas. seront 

chacune énoncées dans des soumissions distinctes et 

séparées. 

' 
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SECTION 2 

QUALITÉ DES SOUMISSIONNAIRES 

l. Toute personne physique ou morale ressortissante d'un de' , a ys 

membres de la OlRD ou de Suisse et justifiant des capacités 

juridiques, techniques et financières requises, peut participer aux 

appels d'offres. 

2. N'est pas admise il participer· à un appel d offres toute personne 

physiqtJe ou morale 

a) qui est en état cie faillite, 

b 'l qui est en éLü de cessation de paiements constaté par une 

décision jtJdiciaire autre que la billite et entrainant. 

confo·mémcnt à sa législation nationale le déssaisissement 

total nu partiel de l'administration et de ia disposition de 

ses biens; 

c) à la ch2rge de laquelle est ouverte une procédure judiciaire 

impliquant la constatntion d 1un état de cessation de 

paiements et qui peut aboutir. conformément à sa 

léC]islation nr1tionale. à une déclaration de faillite ou à 

toute autre situation entraînant le déssaisissement total ou 

partiel de l'administration et de la disposition de ses biens: 



d) 

e) 
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qui a fait l'objet d'une condamnation judiciaire définitive 

pour toute infraction affectant sa moralité professionnelle, 

qui s'est rendue gravement coupable de fausses déclarations 

à l'occasion des renseignements exigibles pour sa 

participation à un .1'..0 

(ii) JUSTIFICATIONS ET RÉFÉRENCES 

Pour établir la justification de ses qualités et capacités, le 

soumissionnaire fournira à l'A.T.C., si elle en fait la demande: 

l. Tout document ayant moins de trois mois de date, établissant, 

conformément à sa législation nationale, qu il satisfait aux 

conditions énumérées à l'article l paragraphe i.l et qu'il ne se 

trouve pas dans l'une des situations prévues à l'article 1 

paragraphe i.2 sous a); b), c). et d); 

2. 

). 

Les références établissant les moyens financiers dont il peut 

disposer en vue de l'exécution du marché et. 's'il s agit d'une 

société. la copie de ses statuts et les pouvoirs de la personne 

habilitée pour l'engager; 

Un exposé de ses moyens techniques avec l'indication des travaux 

qu'il a exécutés et des fournitures qu'il a livrées ou à 

!'exécut'on desquelles il a participé; il joint à cet exposé toutes 

attestations relatives à ses activités et portant appréciation sur 

elles ainsi que. Je cas échéant, les certificats délivrés par un 

organisrriè de qualification et de classification agréé par 

l'adrninistratidn du pays dont il est ressortissant ou dans lequel il 

î 
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est réqulierement instnllé; 

4 L'exposé des mnyens en personnel et en m3tériel qu il cornptc 

affecter à l'cntrPprise; 

5. Tous renseignements utiles concernrtnt ses producteurs.~ ;.,c" 

fournisseur~ et 1 oriqine des fournitures. 

AR TlCLE 2 MONN/\lE 

( i) ~,jO'-JNME nE LA SOLJr,jlSSIDN 

Les soumissions seront exprimP.es drtns la monnate du soumissionnaire 

ou rlu pays d nriqint• ri<'S produits offerts ou en $ US, ou en Frcmc 

CF .. A. 

1'\ux fins d'évaluation et de compnraison des sou1ntssJons, ces dernicres 

seront converties en Fr~1ncs C.F.A. ou en toute autre devise courante 

Les taux rl'~chnnge ut1 sés pour toute telle conversion seront les taux 

rle vente publiés par la Banque Centrclle du Congo à la date 

d ouverture des sournissions. Advenant toute fluctuation de ces taux 

d·r.clwnqe ovilnt \iJ. cht P- de décision, les prix des soumissions seront 

évalués ~ nouve.1u aux taux rl échange en v1gueur à la date de 

cl~cisicJn ou rl adjurlication. 
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AR TJCLE 3 - EVALUATION DES SOUMISSIONS ----------------- -~-------

(i) 

(ii) 

L'évaluation sera établie en fonction des prix 

F /Pointe-Noi ce dans le cas de produits étrangers 

prix-usine dans le cas de produits fabriqués localement. 

C et 

et des 

L'A.T.C. 

se réserve le droit de peser et d'évaluer toutes les soumissions 

en regard de la date de livraison, des coûts et de l'expérience, 

des références, des capacités et du statut financier. des aides et 

facilités d'entretien, de la disponibilité des pièces de rechange et 

de l'assurance de qualité du soumissionnaire. 

Les programmes de la configuration actuelle sont pour la plupart 

en G.A.P., adapté à la configuration IBM. Ainsi. lors de 

l'évaluation des soumissions, le cout de conversion des 

programmes en vue de les adapter aux exig •nees des systèmes 
' offerts par le soumissionnaire sera ajouté au coût des systèmes 

offerts par le soumissionnaire. La conversion devr') être terminée 

dans les quatre mois suivant l'installation du systeme. Le 

soumissionnaire devra indiquer le temps requis et le coût de 

conversion des programmes existants tels qu'énumérés à l'Annexe 

o. 

(ic') L'offre la plus avantngeuse sera déterminée par appréciation, 

notamment. des éléments suivants: 

A CRITËRES ËCONOMIQUES: LES COÛTS 

A.l Des équipements 

A 2 De l'entretien 

A.3 Des logiciels de base 

' ' 
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A 4 De la formation 

A.5 De la conversion 

B. CRITÈF<.ES DE SÉCUf~ITÉ 

P.l Conditions générales et particuiieres 

de l ent ;·etien 

fl.2 Existence de configurations back-up 

en République Populaire du Congo 

et plus particulièrement à Pointe Noire, 

ou possibilités de back-up mutuel offertes 

pdr les matériels pt·f.sentés par les sou­

m;ssîonnaires pour les différents sites. 

C. Cf-l.ITÈRES TECHNlilUES 

C l Unités de traitement 

C.2 Périphériques 

C.3 l.ogiciels de base 

C.4 Ma,·chés des loqiciels d'application compatib1es 

D. Cf~ITÈRES JJ' Arl/\PT A BILl TÉ ;\UX BESOINS INFORMA TlrJUES ET 

D' 1\0,\PT A TIOi'l .1\U PERSONNEL 

0.1 '-·1odularité 

0 2 Sourlesse 

r:J.3 Extensibilité 

D 4 Facilité d'utilisotion 

[),5 Compatibilité (Informatique distribuée) 

,, 
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E CR!TËRES GÉNÉRAUX 

E.l Notoriété de l'offreur 

E.2 Délai de livraison et d'implantation 

E.3 Documentation 

ARTICLE 4 - MONNAIE DE PAIEMENT ------- ---------------------

En règle générale. le paiement du pr1x contractuel sera effectué dans la 

(les) monnaie(s) dans laquelle (ou lesquelles) la soumission est rédigée et 

le marché exprimé. Néanmoins, l'A.T .C. se réserve le droit d'effectuer le 

paiement de sommes équivalentes (calculées au taux d'échange à la date 

du paiement) dans les monnaies du pays d'origine des produits ou dans 

lesquelles seront effectuées les dépenses du titulaire du marché. Quant au 

contrat d'entretien, le paiement ne sera effectué qu'en FRANCS C.F.A. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE PAIEMENT NORMALES --------- ----- ------- ------·--

(i) 

(ii) 

Le paiement sera effectué par l'A.T .C. une fois la fourniture, 

l'installation et les réceptions des systèmes informatiques 

mentionnés au cahier des charges, terminées · à la complète 

satisfaction de 1' A.T .C. ou de toute agence nommée par l'A.T .C. 

à cette fin. 

S'i'l est souhaité que le paiement soit effectué aux Banquiers du 

Soumissionnaire ou à tout autre ayant droit, un endossement à 

cet effet devra être apporté au marché dùment signé. En outre, 

une procuration ou acte de transfert sera nécessaire, cédant aux 

Banquiers ou à la partie en cause le pouvoir de recevoir le 

paiement au nom du Soumissionnaire. 

' 
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(i i : i Les r.ondi ti ons rh-~ 
(" - . . 
.)oumJssJonn~11 re 

devront etrc •-ncntiO;"lnt~es explicitement. 

AH, TIC LE (, - C;AI\i\NTIE DE RO''"NE EXÉCU liON 

(r~i\1 JTICJNNEHENT DFFINITIF) ----------- ------ ------- -----

U.:1ns tm dP!ni d \Jî mois stJivdnt la ri<lt(~ de l';1vis r~crit d'~-:_:'J~'ic~Ili~H 

rl~vr::J. etn~ do:'lnô <'1\J s:J 1.1rn!ssioiln:lire choisi ou :) son r'~présentr!nt 

?J 1'/\.T .C. tJI'tC! t}Jr;:_mtie rie bonne ex('cutinn sous forr-.1e dr! ~Fîl'Diltie 

hr~rlCÇJÎre émisE: p8r une 3nnque <=tr.ceptnhle. pour un montant égal à l o-:-n 
dt~ '0 v~llr::ur dtJ m~rchr~. Lrt lettr[~ rlP rJ<lr;l.nt e (caution de pnrticipntian a 

l'ndjll'iiC':1tiunl sPrn !'0Stiturs r1u ~;ournis~;iunn;JirR 8tlf1"Jel ser0 ;1lt:-ibu6 le 

'll:Ir~:h'~ di'>s \~l rP.mi:>e dr 1~1 lr:~ur~~ ch~ q<~rantir. de hon:1e cxt:cutiml. 

"<l" TICLE 7 

Les sou'-IIissiDII118Îres devrcJrll joirvlrP. ~l leur sournisslun les dr~t;:Jils co1npl:.::L~; 

c1~ tor.1t 1r Dl~1s rrSccn~ rnatérir.l/logicir:l disponible, ~-1vr:c:: rlocumentali::m 

CO!L'<nktr~. litt/•r>:JLIJl'f~ descri!-Jtlve/hror.hure compiét<:mt lé! description ct 

lr.dr syst(~me. Toutr: la 

/\rive>l:lllt l!: r:;'ls ou les systf:rnf;s info··rn3tiques offerts s 1 8c<1rtcrnicnl des 

prr~~;rription:; tPchni!lUC3 r~rHHlc6e:, <lu r.;1hicr des ch<J <JeS ju~nt i'l la forïnulc 

rie so 1.1~TlÎssirm. le smrnissionnR.trc dcvrn préc1ser ;) quPl égarrl et dans 

quelle>. mesrJrc:' les systèrnPs offr~rts cJiffcrent/s 1 éc~1rtent riPs prescriptions. 

-r 
' 



- 20 -

ARTICLE 9 

Les soumissionnaires devront fournir les détails de l'assistance technique 

et des mesures de soutien des systèmes qui seront mises à la disposition 

rle l'A.T .C .. L'entretien des systèmes continuera d'être effectué par le 

so~missionnaire après l'expiration de la période de garantie. Le temps 

moyen pour effectuer des réparations aux équipements de traitement, aux 

périphériques. au contrôleur de communication, s'il en est, et aux 

terminaux ne devrait pas dépasser 24 heures. 

Bien que la responsabilité de l'entretien des systèmes, y compris celui du 

contrôleur de cornrnunication, s il en est, et des terminaux incornbe au 

s~umissionnaire. l'A.T .C. se réserve cependant le droit de reprendre au 

soumissionnaire la responsabilité pour 1 entretien des systèmes en tout 

temps, en tout ou en partie, c'cst-à-rlire termin<1tiX setliementt contràleur 

de communication seulement. etc., lorsque juqé nécessaire, sans avoir a en 

fournir la raison. En pareil cas, le Soumissionn3ire demeurera cependant 

responsable de la fourniture de pieces de rechange, etc., requises par 

!'A.T.C. et continuera à assurer la disponibilité de ces pièces de rechange. 

tel que spécifié à l'article 14. 

ARTICLE 10 

soumissionnai res devront énumérer leur expérience antérieure 

d'opération des systèmes informatiqtJes proposés rians un environnement 

similaire, ainsi que les noms et adresses des utilisateurs. 

1 ' 

' " ' 
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ARTISLE 11 

Les systèmes devront pouvoir support• les p3rJP§,S cJe 
·' éF, .. ··":~t ·1e 

devront pas être susceptible d'être endomf)Oag~s par les 1;coup·" 

devront également pouvoir supporter les fluc:tuations dt voltage 

fréquence permissibles sans dommage à 1' équipem· nt ni ne rte 

d'information. 

Les systèmes fonctionneront normalement à partir d un courant de 220 

volts + 10% et 50 HZ + 2,5%. II recommencera automatiquement à 

fonctionner normalement dès le retour du courant suivant une panne. 

Le prix d'onduleurs et de dispositifs contre micro-coupures. si requis, 

devront être cités séparément. 

ARTICLE 12 

Les soumissionnaires doivent fournir un exemplaire de leurs prescriptions 

techniques pour tous les éléments spécifiés au cahier des charges. Ces 

prescriptions seront reconnues en tant que "NORiv1E" aux fins de mesure 

de la performance. 

ARTICLE l3 -------

II y aura lieu d'indiquer séparément le logiciel qui sera fourni 

gratuitement et celui qui sera facturé. Les restrictions se rapportant à 

l'utilisation du logiciel, s'il en est, devront également être indiquées. 

L'étendue de l'appui gratuit accordé au client, sur le site, pour le 

logiciel, de même que celle des conseils et directives pour le 

développement et la mise en oeuvre des systèmes du client, devrait être 
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inrliquée. 

AR TIC LE 14 ENTRETIEN ET PiECES DE RECHANGE 

L'ensem:)le des él~~rnents Cl nprès devro:--1t Ptre sp{~cifi~s dc:~ns une 

p:·oposltion de contrat d'entretien a atlé-td1er ;lUX SO'.Jmissions mais 

s~parée des asoects conccrn::mt !3 fourniture et l'installc=~t':on des 

équipements et des loqiciels de base. 

!. OéFINITIŒ'-1 DE L'ENTRETIEN 

Les OÇJérations rl'entretien comrrennent: 

1. L entretien courent. 

1. l La visite pôriodique des moctünes. 

1. 7. L;1 rr~p3ration des m;tchinr~s en c;1s dt: ciôr<HHJerrH~nt ou 

d'av<Jrie survenant d:=ms l'inte!'Vlllh~ des visites p/~riodÎ(j'JCS. 

1.3 Les révisions générélles. 

2. Les rép<1r3lions spéci~les. 

3. Les inter-ventions oa.rticulieres telles que modification d'une 

machine 0\J son déplacerra~nt d'url loc3l fJ. ur1 <JutrP.. 

L'entretiRn sera assuré par de::ï technir.iens du titu~nirR du rn3rch6 que 

l' r\.T.C. aqréés. person;îel, qtJl a ur <1 1 i IJr c occes <1upre::ï des 

m0.chines. ser~l nssujetti ~-HJX r(~r]l:~s c1'~cr::bs ct dn ~;r.curiV~ 6t<1hlic:; p<1r 

1'.!\.T .C. 

-' 

.. 

·-



' . 

• 

-- 2 3 -

II- i~i':MUN:':R;\ T!CJ"J DF: lv1!\H--HCNANCE 

l. Les rerJev~nces p~riadiques d'entretien s appliqueront pour la mise 

a dispasition de J'!\ T.C. du service de muintenunce du tituloirre 

du \unrli ~HJ samedi (jours férié~; P.XC[!ptés). Ces jours sont 3p;1elr~s 

11 pr~riorlr, d'întervr~ntion 11 • 

2. !_ys sntJ:rns~;umrl<ltres fixeront évr:ntuellcment [jéJr rtilleurs le 

compl•~mP.nt rl~ rPmun~rc"Jtî~n qui serait dO pour des interventions 

rlu se~·vicC' de rn:1intnnn:~ce du titulaire en dehors de la 11 période 

d intArv~ntion'\ 

3. Lt~s rt:d~v;:-mcr_~:; nr~riocliques rl'rntretie~ seront ducs M-U titu!~Jirc ir 

r.ornJ)tP.r :l\1 lcm_!!-~rn;lin Ju jour ot'J ch~~qu8 :nGcllinc ser:1 rni~;e r.n 

orrl:·~~ de rnnrch8 effecLvement. 

!t. LF:s so·,ynissions slipulcrnnl que le titulaire assurer:J une qan_Hltie 

rie pièces ct fTL3.in-d 1ocuvrc ries rn8chinns vendues il l'/;.T.C. 

pcn~iant tJ.'lP dur6c <'=! compter de la mise en ordre de marche. 

). PencL1.ll cette p:~riodc c1e q:1re1ntie. ]1 entrPtien du matériel serEl 

ass<Jrf? norm~_demcnt ct la redevnnce périodique sera ré:Juite dun 

pourcF~nt3qc fixé (L··llls Jp :·nnrchP. 

h. t_a rcdev;1nc~ pf?riodiqtJe couvrir8 les services déf\nis en 1.1 à 1.5 

r:i-dr!SSlfS r.t COflîi)rcnrJ ·;1 ln V<liPllf rlCS [JiÀCCS de rcchnnge. 

fm1rni turPs ct ;:-wu~:-:;soircs. 18 cout et les frflis de déplncernr.nt dr: 

la m~1in-d 1 or~uvrc. ilinsi oue les frais de toute nattJre att<Jchés 3 

ces prest:Jtinns . 
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7 Le paiem~nt ries rerlcvanci~S d'entretien interviendra ?, terme 

échtJ selon une p6riodicitl~ fix6r. <Ill rnZJrr:hf:. 

!Il. VISITES PÉRIODimFS 

Le temps néccss<1i re pour cx~cuter ces visites rériodiqucs sera rtccord6 

de fr=~çon à ne pas gener l'exo!oit8tion. 

La rrcmière semaine de ch<1que cnois. la pl<1nificatiun des opérat1ons 

systi~m8tiques d~: msintenMnce pour le mois suivant rlevrn etre re:nîse 

a l'A.T.C .. Cette pl:1nificntion rncntio;1nera les lieux d intervention et 

les nqm6:ros ries ap[Joreils prévus et durmer;-1 les csti:nat:ons concernant 

les durées d'interv8ntion; el 8 SCi<l r~t;l\J\ir. en :lCCord :lV CC J'A. r.C. 

Ces visites !JPront constntécs sur Ir. car:Jr~t d'cntretten aL;1c:1l~ ci 

ch<Jque m<1chine et devront ôtn~ cc~rtifiPr-~~; fJZlr le respor1~)~1blc de 

l'exploitation de la rn3chine. 

IV. 1\ÉPI\i<_!\ fiONS [)[ DFP/\NNACES 

c:Juand une m8chîne aura hesoln de rt~p8ratîons à ln suite d'incident. 

d nvarie. dans l'intervalle des visites p~riodiques, le tituln.1rc du 

marché sera avis6 à la diligence de l'A.T.C .. 

Le dé\::ü d'inlf~rvention cnrn:nrncé sr>r~ rmursuivi jusqu'il snn LE~r:ne 

meme st elle sort ries limites de la "période d'intervention" sans pour 

ce\a do:îner li8u à une majonüion de l8 redevance. 

. " 
" ' 

' 

., 
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Lorsqu une m~Jchinc sorr:~ 8v~riéc 8 la suite ·i'un 

nPgl igencc à !;-} m:1\vci 1 :::~nec. à un cmr1loi r1nor-mal 

fo·-cr~ ~n:J.jrurc (incendies ... '!. les causes de cett 

d ~ter rn: n r.cs con trn rl icto i rcmr.n t le titu]:3ire ' 

11 A.T.C. 

VI. P!=I.FSENT A TlCJN DES i.JEVIS 

>l dù à ln 

des cas de 

varJe seront 

ché et les 

charge de 

Lrs réDClrntions SDéci;llr;s ne rmJrront être entreprises qu'r~près 3CCOrd 

de l'.D...T.C. h l1q:H:llt~ ~~Pront soumis les devis corrcsoondunts. 

!_es rlevis seront <Ht;si d~~tni\\f':s que possi\)]e. Ils devront corn~orter le 

or:):-~i d rx6cution dtJ tr:lvêiil !CJ liste ries pièces ~~ fournir ct lêlJr:. orix 

unit~lires. Minsi q·.1r~ ~~~ r-r;onU-mt de la m~-3in U oeuvre. 

?our 8Ssur~r ln qu-~! t:~ dtJ service que l'A.T .C. attend de lui le 

tittJl;:ürn ch1 m::1rchr'; rlcvrR constituPr des lots de pièces de rech;:1nge ?1 

Doi:-~tr~-Nnir:~ Pt c:1 3rJz7:1Vil!l-; oour les équip2:11t::-nts de l A.T.c:: .. 

conslit~Jr~nt sP.rnnt à la chsrrw du titulai11~ rlu m3rch6 étant entcnd!i 

C1UP ~es oi(:ce:, les cnnst.itur:Jilt dcrnr:urcront sa rropriété tant qu e\:.t:s 

nP. s~ront p3s int1_';qrRes t~n rr.mpl3cr:rn~nt dcms une mrtchine. 
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Un estimé ries besoins annuels cie pièces de rech;1nge devra donc être 

fourni par les soumissionn3ires: le C<lt3!CH]~JP. dP. ces picces sera 

transmis avec précision des quanti tés. 

Les SntJrn i ssi onn8.i ï8S 6C]alc:nent ce les 

approvisionne:nents de pièces de rechcmges soir~nt disponibles pour une 

p0riode de huit ans <'"~U moins stJîvnnt les récertîons des syst2rnes ct 

c1~ sur une bctse continue et tnOyf~nnant un prix raisonnable ct, dons le 

CHS de pièces importées. ù tlll prtx n'excôdZînt p:1s le coCJt net 

débarqllé plus un pourcentage rlifférentirl déc!CJré. ],s pour-ront indiquer 

cr di ff"rentiel. 

rcchanq~ po•Jr les systPmes cnntinueront il. ~tre fourn:cs mê~me '_me 

fois 6colJlée l:l rérîoJe de !v.!il ans ;n,~rllior.rl:~[~ c:i-cl~;,;.us cl q:J ;lV:l.nt 

d'nhanr!onner la f3hricati~)n d~ ces pièr:cs ~i~ rr~ch0nqr, ii avisera 

l'.l\.T.C .. rlU lllnins douze (12) mnis ù l av~ncr:. cie son întrntinn de ce 

fnire. :1fin que A.T .C. plllSS!J corn:nzHlder un lot de pi~ces pour 

subvenir 8 ses hesoins si e\~e le désir~it. 

Vlll.INDISDCJ\JlRIUT ÉS ACCIDENTELLES 

Tout incident ou ar•êt afh~ctrlnt !8 m:1r-che des mo=:J.chin~s sera consir]né 

sur un c;1rnet ouvert pour chnqu~ rn;Jc!line el tPrltJ r:ontr~l"lir:toîrcrnent. 

On entend pBr ~'ternps d'îndîsponibî\il1~" le lemps qui se SP.îa écoulé 

cntrC! le moment oLJ \';-;pp:~! gur::J 6t(; reçu r;1r 1~ tittl1:1ire du ITI0rché 

et celui où la 1n.1chine S(!;'J ;1 nouvcil.U en onli·c dr~ iT1<Hctw; Cf~ tr~mp:~ 

sers décompté uniquement les limites de pér::Jrle 

d intervention, () jours pnr sein.Jin;;, 

. ' 

•" 
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Lorsqu'une :T\;Jchinc se trouvera irldisronible pnr b.ute elu ti tutnirr: du 

m0rché, en dehors ries hor:1ircs d entretien préventifs ou des 

modificBtions techniques des péncl!ités seront <!ppliqur'Rs, pour ch<~qur­

indisp~nibilité. ~u titulnirc chnr~r< de l'entretien SI ln dclf(\c totale des 

indispunihi!it6s dr~[)<'~sse, 3U cours d'un mois. 5''"0 rie 18. durée mensuelle 

(!utilisation Plfcctive cl~compt6e de 18 période 

d 1 interventi an 

Pour ch:t(jUP. machine les pén3l.tés [)our indisponihiiité accidentelle 

seront cnlcu\1~es forfaitairement prtr rtpplic~ltlon rie ta forrnule 

suiv3nte: 

P.V. x (n - Tm) 

R :::: 

4[) 

R 

n 

Tm 

Trn 

Montf1nt de ln pénH!it'~ si (n Trn))O 

Nor11bre d'heures totale~; d 1 inrli;,n:lnibilitt~ clc \;1 ;n;1chinP 

pour p<1nne et/ou Clltretien 

Nornbre d'heures 11 mensuel 11 de mise ~1 disposition du service 

dR rn<linterw.nce :Jtl titul;1ire 1u mnrché pOlJf l<1 mnch•nr. 

considérP.e. 

IX RËGLEMENT fJES FRAIS D'ENTRETIEN 

LL-:s dt~pensP.s rl entretien fo'"fRi LJ.i re Sl~ront facturées chrtque mois; les 

filcturcs rappf~!!r>ront le fl\trn(rn des ln:lchi.n~s int (>ress~r:s. \_ 1
/\. r .c. 

reqler<J. ces f;1ctures en retcnnnt '~ventuellc:nent le rnont8nt des 

p~nali t·~s rl~finics ci-dessus . 
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Les répFJ.rj)tions particul:ercs non comprises dnns a red,_:vancl: 

forfrlit(1ire rJ'entrct'en feront !'ohjet cie factures distinctes rappelAnt le 

nurnr~ro des m~JchinP.S <1yant rlonnP lieu h ces interventions; 2. 1 C.lpf!ui 

rie ces f1ctures s8rnnt joints !r-s bulletins de trnvc:~il certifiés et d<1tés 

n~l<1tifs aux trZ~VO\JX ex~!cut~s. 

En c~s rl~ nl5q!!q8flCR h;1bituelle ou de fnutc qrnve dun technicien. 

1'.1\.T .C. rourro en exiger le rr:nphcement. 

LA titu~aire du lll;1rcr1{> ne pourra Ç)ê1S rés lier de plein qr(~ le ou ;cs 

contrCJts qui le lient il A.T .C. pendant ICJ rlurc':e de 8 ans au cours de 

];-JCjtJellc il s'enrpqera :1 C\Ssu· er \3 maintcnnnce des m:1chines. 

CeDendJnt. au cours ~Jr: cette dur6P-, il pourr3 nroposer à l',:4..T.C. que 

\'<:>ntrctiPn suit ;-isS\Jrt~ p:::1.r une <lut~e sociélt~ spéciai.sée offrr:~nt l~s 

mP.mes q8:-Bnlir:s f1UR les siennes et aux mèmc:-s pr1x. 

Penrkmt la dur(~r-~ de l 1 ~rlCJ<lf!8ment. 1 A.T .C. se réserver3 la possibi,ité 

rie ·-~si lier les contrnts 1 s<-1ns qu il y ait eu m2nquement du titula~re à 

ses obi Îr-).J.tions f'?t s.:ms i~H1ernni tés pour lui. moyennant un pr~~e1vis écrit 

rie f) rnois. 

;~R TICLE l 5 lNS T At_'__!\ TlCJ;-.J. iv1ClNT /\CE. Hl SE EN SEt'ZVlCE ET 

RÉCEPTiONS 

1. Les titulni:es du rn;.11Thé sc~ont respons<Jble du montJge ct de 

• 

•• 

• 

• 
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l 1 inst<1ll3tion dr:s t~quipPments aux sites de destination et pour leur 

m SP. Pn 8pér<Jtion complete. Le puiernent et les termes ct conditions 

;1yant trait .:) ces servir.P.s. s'il en est~ dr~vraient etre spécifiés 

sr~fl~1rém~nl pF!!' IPs snurnissionnDircs. 

tl. ~-~s récr~ntion~; fl<Ü cornrortent l 1 opf~rati:Hl des systè1nes informntiques 

cDm:Jlets pend:-Jnt une p(~riode de 30 JOtJrs consécutifs seront 

cff~ct~J~cs p~w le tit.tJ!:1ire d!J marché en pr~sen~e du r_-=:hef du Service 

Info:-mrüir;ue de 1 /\ T.C 

norn:nf:e p:1r !1 
/\. r .C. 

et/ou de toute ~<Jtre équ<pe ou 3qcnce 

iii LP.s snurnissi0nné1ir~s dr-:vront rlécrirB en déto.;J les épreuves <J.uxqur-:l!es 

i !:; sr~ proposent :le sotJ!netlre les systèmes !::n vuo de démontrer le 

hnn fonrtionnemrnt rh~;, divers équipements et lnqiciels. su:- les Slles . 

Ils pri>riseror1t ~~~s critr.rr:s :le qf~fl(~r~Jtirm ries systèmes ci 1exploitat:nn. 

1v. L!~S snumi~;sionr1:1i:·e~; ~iurnnt l'o~)\Îflalion d [~y;-Jllwr to:!s les sites Ol,J 

1 /\.l.C. s~ rronnse Yi -·nr!nnl~"~r les 6quipe~·nents i;1for:nntiques. et dr~ 

fJir:~ r~pport 6crit r, l'A.T.C. sur tout facteur qu: risq:JP.rait de 

r.omprornnttre !:' ~)011 fOrl::_'tÎCJ~Yî~rTIPnt ~CS rnali~l' e[s proposés. 

cli:îîll.tisC!.tÎo'î r;t clr~\~r_unidi ficC!.lton 

n\imrnt~1tin:1 et pr·r;t_ection é!cctriques 

potlSSIP.rrs. :1m~n:lqe•ncnt des ·ocaux 

N:.JÎS<mces ;)hnniques. vibr·cttoirPS: éll:ctro -mll.CJnétiqucs 

~t;-Jts drs t6lécommunicJtions . 
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L'A.T C ne s·c:ngngc a resoectcr. tl ses fr.1is. que les nor,llcs et 

conditions Pxplicitement d6clnr~~es dans bs SO'Jrnissions. 

MniC::LE Jt; - FOf'UVIA TION 

LP.s sou:n issi onnni res prPvoiront la forn1:1tion. proq:-3rnmeurs. 

d op~rateurs. d'Utilisatrurs ou de tout0 nutrr. personne nn;n:née rar 

I1 Ut:lis;Jtc:ur/A.T.C. La fn m:1tion dt:vr:l {:trr~ dnnn~c ~;uï dr:~; ~;y~li\:ncs 

sc:nb rth!P-.s il ceux offerts av:-mt l'nrrivr~c rlc:s svstèmcs rrop:Jsé's. !_es couts 

rehtifs à celle fn:--m:-1ti~n. si~ en est. ct les d6t1.iis 3Y:tr"Jt trait 8.\JX cours 

i:noliq\léS et à leurs dur~cs d(~Vr:licnt ctrr: pr;~ctscs . 

. A:\ TICLE 17 - LIVRi'd'iON 

li P.St pr~vu que J'<Jcijuclicntion sera com:nuniqur?e ~u sournissinn~-1:1ir~-~ cllntsi 

3 la date indiqu~c ~~u borrlere~3u. Les systèmes ;nform;1tiqu~s et les nutres 

flrpliremt~nts spécifiAs n.u bonl~r-eau dcvi·ont êtrc fournis. instÇ!lks ct mis 

en secvtcc p0.r \c so'Jmissionn.":lire choisi. p3r rt.1rc ct av~nt !cs dJtes 

inrliquées <lU bo:dr~c~au. 

Cependant, s il ét3it impossible de l!vreï. instr1llcr et m2ttre les systè:nes 

:.on servrce en-dcçf_l de lndit8 périorlP. le sn·nliss~onnnirc Oev:oil spécifier 

lr.s o?.riodc~s en dPÇ;-1 desquelles il peut g0r:1ntir les livr~isons, les 

inst::dlations et les misP~~ en se··vice ;-tpr~s rl 1 ;Jdjud:c~ltion. 

-· ·. 

• 
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CONDITIONc, GÉNÉRALES DU MARCHÉ 

L ~F~F!NITIONS 

Oans l'ensemble des présentes conditions et dans les prescriptions. les 

termes suivants s'entendront cornme suit: 

(i) "L'acheteur" désignera l'AT C. à moins que le contexte n'en 

stipule autrement. 

(ii) "L_ Inspecteur" désignera la personne, firme ou service nommé par 

l' Ach?teur pour examtner les fournitures en son nom et les 

déLégués de l'lnsnecteur ainsi nommé. 

(iii) "Le Fournisseur" désignera la personne, firme ou compaqnte a 

laquelle la commnnde de fourni tu res aura été donnée et se rn 

entPndu inclure lP~ successeurs du FotJrnisseur (approuvés peu 

l'Acheteur). ses re présent rtnts, exécuteurs et 

administrnteurs, selon le cas. à moins qu'ils ne soient exclus par 

les termes du marché. 

2. EXÉTUTI~JN 

La totalité du mnrché doit être exécutée de la façon la plus complète 

et professionnelle, à l'entiere satisfaction de l'Acheteur ou de ses 

repn~sentants qut. tant personnellement que par 1' entrem. 38 de ses 

délégués, aura Je plein droit, à toute étape du progres, d'examiner les 

fournitures en tout temps qu'il juge-a à propos, et de rejeter toutes 

fournitures qu'il n'approuver<Jit pas: et sa décision à cet égard et à 

l'égard de toute question ayant trait à l intention et à la signification 
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exactes de toutes les prescriptions ser~ finale et concluante. 

3. RESPONSABILITÉ OU FOURNISSEUR 

Le Fournisseur sera seul responsable de l'exécution du marché en tous 

points, conform·~ment aux conditions du m;,rché, nonobstant toute 

approbation qui pourrait etre donnée par l'Inspecteur en regard de 

matériaux ou de toute autre partie de travail faisant partie du 

marché ou d'épreuves effectuées soit par le Fournisseur ou par 

l'Inspecteur. 

4. INDEMNITÉ 

Le Fournisseur indemnisera en tout temps l'Acheteur contre toute 

réclamation qui pourrait étre faite en regard dudit travail pour 

contrefaçon de tout droit protéqé par brevet ou dépéit de dessin ou 

marque de commerce: pourvu. toutefois, qu 1advenant le cas où toute 

réclamation en regard d'une prétendue contrefaçon d'un brevet, dessin 

ou marque de commerce déposée serait faite contre l'Acheteur, il en 

aviserH ie fournisseur et le fournisseur pourra, mais à ses fr8is. 

entreprendre les négociations visant à un régle111ent de tout liuqe qui 

pourrait en résulter. 

5. EXÉCUTION PROJETÉE DU MARCHÉ 

Avant d'entreprendre l'exécution de tout travail. le Fournisseur 

obtiendra de l'Acheteur ou de tout cadre par lui désigné, son 

approbation de la façon dont le Fournisseur se propose d'exécuter 

ch;1que partie du travail. Si refluis, le Fournisseur entreprendra en 

prie ~ité toute portion du travail que l'Acheteur ou son mandataire 
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pourrait exiger 

6. TRANSFf~R T ET SOUS-TRAITEMENT 

(a) Le Fournisseur ne sous-traitera (autrement qu 1en autant qu 1i 

coutumier dans le métier en cause) 1 ni ne transférera, ne -a 

ni ;JtJtrP.ment sr. départira, directement ou indirectement. en 

fRveur rle toute (s) perwnne (s), quelle (s) quelle (s) soit (soient), 

du présent marché. ou de toute portion d'icelui, sans avoir 

d abord obtenu l'autwisation écrite de l'Acheteur ou de son 

mandataire. 

(b) Le Fournisseur sera entièrement responsable du travail exécuté 

pAr ~e Sous-trnitant 1 s'il en est. 

7. MODIFICATIONS 

L'Acheteur ou son m3ndataire pourra exiqer toutes modifications qu 1 il 

ju~erél nécessaire d'apporter au tr<lvail alors qu'il. sera en cours. 

Advenant le cas où ces modifications seraient telles que l'une ou 

l'autrP. des parties au marché jugeait légitimP une modification du 

pcix. alors toute telle modification ne sera pas entreprise avant que 

!es prix rectifiés n'aient été soumis par le Fournisseur et accepté par 

l'Acheteur. Si le Fournisseur entreprenait la fabrication, le montage 

ou la livraison de telles fournitures sans avoir obtenu le consentement 

écrit de l'Acheteur 8 un prix rectifié, il sera présumé avoir convenu 

d~ fournir les fournitures au prix qui pourra etre considéré raisonnable 

par l'Acheteur. 
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B. GARANTIE 

Le Fournisseur garantira que tout ce qui doit être fourni en vertu des 

présentes sera exempt de tous défauts ou vices de matériel, de main 

d oeuvre et de fabrication et seca de la plus haute qualité et 

conforme aux normes établies et générRlement acceptées en regRrd de 

1natériel du type commandé et entierement conforme aux prescriptions 

techniques du marché, aux dessins ou échantillons. s'il en est, et, si 

opérable, fonctionnera comme il se doit. 

Cette garantie s'étendra au-delà de l'inspectiOn, du paiement et des 

ré~eptions des fournitures. mais prendra fin lB mois après leur bonne 

installation et réceptions par l'Acheteur, sauf en regard de plaintes, 

défauts et/ou réclamations signifiés au Fournisseur avant l'expiration 

de la garantie. Toute approbation ou réception par l'Acheteur des 

fournitures ou des matériaux en faisant partie ne limitera aucunement 

la responsabilité du Fournisseur. 

La responsabilité du Fournisseur en re<prd de toute plainte, défaut 

et/ou réclamation se limitera à la fourniture et à l'installation. sans 

frais, de pièces de rechange. ou à la réparation des p1ec:es 

défectueuses dans la mesure où tel remplacement ou telle réparation 

serait attribuable ou découlerait d'un défaut de main d'oeuvre. de 

matériel ou de dessin lors de la fabrication, du montage ou de la 

livraison des fournitures, pourvu que ces défauts soient signifiés au 

Fournisseur avant la fin de la période de garantie ou, au choix de 

l'Acheteur, au paiement de la valeur des frais et d:>mmages, tel que 

mentionné ci-après. 

! 

. . 
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Le Fournisseur, devra, si requis, remplacer ou réparer, sans frais C et 

F /Pointe~Noire, les fournitures ou toute telle portion d'icelles rejetée 

par ['AchP.teur ou, au choix de 11Acheteur, le Fournisseur paiera à 

l'Acheteur la valeur d'icelles, au prix du mnrché, et tout autre frais 

ou dommage qui pour:nient résulter de l'infraction aux conditions 

spécifiées aux présentes. 

Tous les n~rnplaccments ct n5parations que l 1Acheteur dernander;1 au 

Fournisseur de livrer ou d'effectuer en vertu de la présente garantie 

secant livrés et effectuées pnr le Fournisseur avec diligence et d'une 

manière satisfaisante, 

Si le Fournisseur le rlésire, les pièces remplacées pourront être 

rr~rri!.le:;: prtr lui ou p:1r son repré~sr.ntnnt, dnns un délai de trois mois 

de la date de rern~lacernent des fournitures/pieces pour en disposer 

comme il en jugera i'l propos. A l'expiration de cette période de trois 

rnois. l'Arhetcur ne ser:1 redcv<Jble rl'<:Jucune ré!-clarnation 

En outre. l' /\cheteur pourra, s'il le JUge à propos, exiger du 

FournissPur le paiement d'un loyer! au taux alors en vigueur, en 

regard des fournitures qui auront été rejetées en vertu de la garantie. 

pour ladite période de 3 mois, si le matériel rejeté n'est pas repris 

par le Fournisseur ou son représentant en-deçà de cette période de 3 

mois. 

La qarantie contenue aux présentes ne s1appliquera à aucun matériel 

'l'JI aura ~té réparé ou modifié rie quelque façon que ce soit par 

l'Acheteur. ou pC>ur lui. sans le consentement écrit du Fournisseur, de 

leçon il en affecter la résistance la performance ou la sureté. ni à 

défaut d'une picce causé par une mauvaise utilisation. la négligence 
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ou un accident. 

La décision de l'Acheteur quant è la responsabilité du Fournisseur et 

au montant payable en vertu de la présente garantte, s'il en est, sera 

finale et concluante. 

9. RAPPORT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX ----------------------------- -

Le Fournisseur soumettra à l'Acheteur ou à son mandataire tout 

rapport d avancement du marché, sous toute forme qu'il pourrait 

exiger. La soumission et l'acceptation de ces rapports ne portera 

d aucune façon atteinte aux droits de l'Acheteur. 

10. FORCE MAJEURE 

LP.s cas de force majeure comprendront généralement: 

i) 

ii) 

Les incendies, explosions. trcn1blements de terre, grèves, 

mobilisations et guerres: 

Outre !As ci rconstanccs ci -dessus seront consicJé:ées comme 

causes de Force Majeure tout autre événement hors du contrôle 

raisonnable du Fournisseur a condition qu'il soit justifié par les 

documents à l'appui émis par les autorités officielles ou en 

cause. fournissant la preuve de tel événement et pourvu qu'il 

soit acceptable à l'Acheteur. 

: 
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En cas de Focce Majeure. la pr'riode d" livnison du marche 

etre prolongée. Afin de pouvoir obtenir une ·~xtension de la fl~· 

l'ex-écution du marchr. le Fournisseur dcvrct ;ans tardBr :r 

l',ll,cheteur dun tel événement et produire les documents néc;ec;sc;:res. 

indiquant l'étendue d'un tel événement et ses répercussions sur 

l'exr'cution du :narchc' ainsi que d"montrer qu'un tel événement n'est 

pas nttrib:Jable à un défaut de sa part. Si la durée de telles causes de 

Force 'v1ajeure se prolonge pendant une période supérieure au tiers 

(l/3) de la périock de l'ex6cution du marché, l'Acheteur sera libre de 

résilier te rnarché . 

Q;-~mS le C:lS des rn<1nqucmEntS SUiVantS. ln valeur norninalP. de lél 

Garnntie rie bonne exr':cution, en tout ou ~n partie. sera perçue et 

entré~ alJx livres de l'Acheteur en t;:mt que n~venu: 

(8) Advenant le ens ou le Four ni sseur rn a nquerai t à effectuer 

l'expr'dition dans !es délais spécifiés au marché, sans avo; L avisé 

l' .ll.cheteur d1un cas de Force Majeure ni avOir soumis la 

documentation à l'appui d'un tel événement, le Fournisseur 

pniersit des dorn:n~ges int<'rcts au t<lux de d~ux dCJ mille par jour 

sur la portion rnn livrée des fournitures. Cependant. aucun délai 

ne serait acccptchle au-delà du tiers (l/3) du temps de livraison 

spP.ci fié au rn3rc~é. L c montant gioba! des dommages-intérets 

accucnulés ne rl8posserait pas cependant cinq pourcent ()%) de. la 

vn!t~l~:· des fournitures dont ln !ivraison aura été retardée. 

l 
' 
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(b) Advenant le cas ou le retard de livraison sus-mentionnée 

s'étendrait au-delà du tiers (1/3) de la période de livraison 

convenue, l'Acheteur sera libre de décider s'il souhaite ou non 

résilier le marché et entrer la valeur de la Garantie de bonne 

exécution a ses livres, a son gré et conformément aux conditions 

et événements existant alors. 

Advenant le cas où le Fournisseur manquerait à respecter îes 

dispositions du présent marché, l'Acheteur en donnera avis écrit au 

Fournisseur et lui exposera la situation en détail. Si le Fournisseur 

négligeait de corriger la situation dans le délai raisonnable accordé 

par l'Acheteur, l'Acheteur pourra résilier le marché sans autre avis, 

et sans devoir prendre des mesures formelles ou avoir recours à une 

déclaration en protêt, ni à faire appel à la Cour pour une décision a 

cet effet; de plus, l'Acheteur se réserve le droit d'intenter des 

poursuites conformément aux dispositions énoncées aux Articles 10 et 

11 si un retard non-autorisé s'étendait au-delà du tiers de la période 

de livraison du marché. 

13. LITIGES 

(i) Tout litige survenant entre les parties dans le cadre de 

l'interprétation ou de l'exécution du présent marché devra faire 

l'objet d'une tentative de conciliation par entente directe. 

,,, 
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A défaut de règlement amiable tout différend sera tranché 

définitivement suivant le règlement de conciliation et d'arbitrage 

de la chambre de Commerce Internationale de Paris par un ou 

plusieurs arbitres nommés conformément à ce règlement. Les 

frais d'arbitrage seront partag~s féc)Oiement entre l'A TC et 

I'Attribu~aire 

(ii) En aucun cas. les contestations qui pourraient survenir entre le 

Maitre d'oeuvre et l'Attributaire ne pourront être invoquées par 

ce dernier comme un motif d'arrêt ou de suspension! même 

moment année, des travaux sauf décision contraire du Maitre 

d•oeuvre. 

14. DISPOSITIONS EN REGARD DE COMMISSION 

Le Fournisseur certifie qu•it n•a jamnis retenu les services de quelque 

personne que ce soit pour solliciter ou obtenir le rrésent marché en 

vertu d•une entente pour le p;liment de totJlc cornrnlSS!Dn, 

pourcentage, frais de courtalJ8 ou honoraires éventuels. Toute 

infraction à cette garantie donner" l" possibili tr il l'Acheteur de 

résilier le marché ou, a son gre<, de percevoir ou déduire le montant 

du profit ou des honoraires du prix du marché. Cette garantie ne 

s'appliquera pas aux commissions payables par le Fournisseur à des 

agences commerciales ou de vente dûment établies ct nommées par le 

Fournisseur dans le but de poursuivre ses activités commerciales 

15. FAILLITE 

L'Acheteur pourra en tout temps, par avts écrit, rés, lier 

sornmairernent le marché, sans con1pensation au Fournisseur, advenant 
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l'un quelconque des événements suivants: 

(a) Si le Fournisseur. en tant qu'individu, ou tout associé de ta 

firme, si le Fournisseur est une firme, était en aucun temps. 

déclnré en fnillite, ou si une ordonnance de mise sous séquestre 

ou une ordonnance en liquidation était déposée contre lui ou s'il 

inter,· 'nait à un concordat ou à une entente avec ou au profit 

de ses créanciers ou prétendait le faire. ou si toute demande en 

vertu de la Loi des Faillites alors en vigueur était dépos<'e pour 

la saisie de ses biens, ou si un acte de fidéicommis était 

souscrit. 

(h' Si le Fournisseur. étant une firme. passBit une résolution ou si la 

donnait ordre que la firrne soit dissoute (Clutrement qu' n 
des fins de fusion ou de restructuration), ou si un syndic ou 

administrateur était nonuné pour le compte d1un créancier. ou si 

toute circonstane survenait permettant ?1. la Cour ou à un 

créancier de nommer un syndic ou administrateur ou permettant 

Il la Cour de prononcer une ordonnance en liquidation. 

Pourvu toujours qu'une telle résolution ne porte pas atte·nte ou 

n affecte tout droit d'action ou de répa:·ation qui seraient échus 

ou devraient par la suite échoir au Commettant. 

.. 
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BOI<.OEREAU DE L'INVITA T!ON ~~ SOUr.11SSIONNER Na 

A) Nom de l'Acheteur 

Bî Endroits où les systèmes 

devront etre installés 

C) Heure et date limite pour 

la réception des Soumissions 

DJ Heure et date d 1 ouverture 

des Soumissions 

E) Date limite de validité 

des offres 

F) Dates auxquelles les 

fournitures, les installa­

tions et les mises en 

service des systèmes devront 

être terminées 

(selon solution (s) 

proposée (s)) 

1'\gence Transcongolaise des 

Cornrnunica ti ons 

PointeNoire et Brazzaville 

République Populaire du Congo 

30 janvter 82, 10 heures 

30 jan vie" 82. 11 heures 

Equipements ct loq:ciels de base 

de l'immeuble ~e la rlirection 

générale a Pointe-Noire; 

Septembre 1982 au plus tard 

Equipements et logictels de 

h3se a Rr3zzaville; nu envtron 

de d~cembre 1982 

Equipements ret logiciels de 

base du C.F.CO. au I<M4 à 

Pointe-Noire (appro visionnements 

et stocks ateliers ... );-

au environ de décembre l98Z. 
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(A ËTRE CŒ.I1PLETE PAR LE SOU:'.1!SSIO!'-INA!RE) 

FORMULE DE SOUMISSION 

A: La Direction Générale 

A.T.C. 

B.P. 670 

Pointe Noire 

République Populclire du Congo 

DATE: 

APPEL D'OFFRES No 

l. En présentant cette soumission nous, soussi(_]nés. rcconnr1issons nvoir 

soigneusement éturlit\ les documents de soumission comprenant les 

Instructions aux Soumissionnaires, les Conditions particulieres des 

Soumissions, les CoC~rlitions générales du marché et le Devis technique. 

2. Conformément aux documents de sourmss10n les soussignés proposent 

et conviennent par la prf~sentc de fournir tous ou l 1un quelconque des 

articles pour lesquels des prix sont cités. nux prix indiqués et à la 

destination désignée dans les délais prescrits, à moins qu'il n'en soit 

stipulé nutrcmcnt dans la F--ormule dt~ Soumission st avts nous est 

donné par I'ATC de l'acceptatiQn de notre propositro11 et do 

l'adjudication du marché. en tout ou en partie pend3nt la période de 

validité de notre sournission. 

3. Les justifications ct r<'ff'rences telles que demandées en section 2, 

article 1, parographe (ii) de l'appel d'offres sont annexées à la 

présente et sont à l'usage exclusif d~ 1 A.T C .. pour les seuls besoins 

de notre so'Jmission. 

DATE: O,JGf'-IA TUf~E DU S'JUMISSJOI-Jf'-IAIRE 
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CAUTlON DE PAF<.TICIPATIOI'-l À L'ADJUDICATION 

PROFORMA DE LETTRE DE G.ii.RANTIE !3/I.NCAIRE 

A.T.C. 

Pointe-Noire 

République Populaire du Congo 

Messieurs~ 

Nous certifions p;r la présente et déclarons que pour 1 exécution et 

1' ac co mpl i ssement 

p-ésentéc par 

d une ohligation contractée 

(nom et adresse 

en vertu dune SO'Jmission 

du Sournissionnaireî ..... 

.... , ...................................... . confo rrn~rnent nu x termes et condit1ons 

énoncés dans les documents de sou:niss1on pertinents é111is par l'A.T.C. 

pour l'achat de (descriptian générale ries fournitures) .................... nous. en 

tant que Banque, conjointement avec le débiteur. garantiSSons et 

indemnisons. en tant flUe débiteur et n~pond;1nt conjoints successifs~ de 

vous payer !<1 sornrne de ...................................... repi\~sentant on dépOt 

cie garantie poHr lrJ. somme de ............... (insrrez 1cl le montant en 

lettres), <jUand et s'il devenait nécessaire de ce faire en r;lison du fait 

que le Soumissîonnr;üre sus-mentionné ferait défaut d'accomplir ou 

d'exécutP-r ses obligations, en tout ou en partie Nous. en notre capacité 

de plénipotentiaire et mandatnire solidaire et dél~gué, autorisé h signer au 

nom de la Banque. convenons et garantissons par les pr0sentcs de vous 

verser la somme sus-mentionnf:e immédiatement sur réception de votre 

premier avis écrit. ct SRns délai d aucune sorte, en espèces et au 

complet. incluant l'intérêt régulier 3 compter de la date de la demande 

jusqu à la date de paiement il l'ordre d'A TC sans que vous ne deviez 

avo1r recours il protet ou obtenir une décision légale de la part des 

tribunaux ou le consentement du SoumissionnAi re . 
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La présente lettre est émise contre une Lettre de Garantie bancaire 

(Dépot de Garantie) d'une Banque enre~istrée comme étant l'une des 

Banques accréditées par le Ministère ries Finances. de la République 

Populaire du Congo, soit, ....................................................... avec 

domiciliation légale à .............................. . 

Nous convenons et (]arantissons en outre que sur ré.:~ption de votre ordre 

écrit, 1 a somme sus-mentionnée de ....... sous garantie sera 

portée aux comptes et que la somme pertinente en FRI\NCS C.F .A , 

établie au taux officiel de change de la Ranque Centrale du Congo au 

jour du paiement, sera immérJiatemPnt pClyable à l'ordre de l'A TC ct que 

la contre valeur de ladite somme sous garantie de (nom de la '3<'lnque 

étnngère) ....................................................... sera immédiatement 

rapportée dans ce pays conf orm~ment <1UX dispositions de 

...................... commercial con<Jobis et de la 

convention de pniemP.nt. 

L3 présente 

....... (Indiquer 

Lettre de G:1rantic banc3Îre est vnlide jusq".J riLL .... 

ici la date à 180 jours suivant la date lirnite de d0oot des 

soumissions éventucllemC!nt reportée en vertu de l'articie 12 de let section 

1). 

(.1\ucun changement au projet 

rédigé par L'A.T.C.) 

02.te ...... ............... . 

rlanque ..................... . 
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NIT'JRES 

' 

1 

SIGNATURE DU SOUMISSIO~NATRE ......................... . 
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CA l'ECO!( 1 L ! ~iO~'il\lŒ ])[ L J El' ])[ DU~EE fHAIS 

N" GE~RE TJE FOR);ATION DE PERSON"EL PERSCNNES FORt·IATION DE LA DEVISES 

1 

FRAIS 
A EIRE FOIUv!E A ETRE fORMEES CONGO/ETRANGER fOHMATION DE LA POUR TOT!\ 1. 

(!'1\YS) SOUo1ISS IO:-i CHACUN 

i 
' 

1 

1 

1 . 
! 

GRAND TOTAL 

1 1 

:::r. TE: SIGNATURE DU SOU;!TSSim:r~AIRE ••••••••••••••••••••••.••• 
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S TGNATURE DU SOL!èll SS Wh.~ A IRE. ..••••.••..•.•• • •.•••• 



.. 

; 

• 

- 51 -

SOUMISSIOI'-1 POUR LA CONFIGURATION INFOf<.MATIQUE 

L'AGENCE TRANSCONGOLAISE DES CDtA:VlUNICATIDI'.!S (A.T .C.) 

A POINTE-NOIRE -- ~~ -------~----------------- ---------------------

Dl~T AIL DU COÛT DES SYSTEMES Pt<.OPOSÉS 

l. Coût total d" matériel: 

2. Coût esti'T1é du fret aérien. du trCJnsport, etc. 

3. Cotît totC~l du matériPI prix C et F /Pointc~Noire 

4. Coût total du logiciel: 

S. Coùt des bobines de bandes magnétiques, 

et disques: (évPntuellement) 

6. a) CoOl de la formation (CONGO) 

i. Formation au mGtériel: 

ii. FormCJtion au logiciel: 

b) Coût de '" format_ion ~ (~J:.~E:T~AN_~ER) 

i. Formation atJ matériel: 

ii. Formation au logiciel: 

7. Frais d installation, etc. 

8. Frais de conversion 

9. CoCJt total: (Articles 3 à 8): 

DEVISES 

ETf{ANGERES 



.. 
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10. Conditions de paiement: 

11. Livraisons: 

Note: La ventilation du coût des divers articles de mCJtériel 

et de loqiciel est lelle qu'inrliquée à l'annexe. 

Date: SiQnature du Soumissionnaire 
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NOTES: 

1. L'A TC examinera les prix uni tai res et totaux. En cas de di verqence 

dans la multiplication du prix total, le prix unitaire sera considéré 

comme base du prix de commande . 

2. Si vous étiez dans l'impossibilité de soumissionner, veuillez retourner 

la présente formule avec la mention "AUCUNE SOUI-1155101'-J". 
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GARANTIE 

Nous garantissons que tout ce qui devra etre fourni par nous en vertu des 

présentes sera absolument neuf, exempt de tout défaut ou vice de 

matériel. de main d oeuvre et de fabricat·on et sera de la plus haute 

qualité et conformr. aux normPs établies et gén6ralemP-nt <1cceptées en 

re,Jard de matériel du type commandé. entièrement conforme aux 

spécifications et fonctionnera comme il se doit. Nous serons entièrement 

responsables de son fonctionnement efficace. La présente garantie 

s'étendra au-delà de l'inspection, du paiement et de l'acceptation des 

fournitures, mais rrendra fin dix huit mois après leur bonne installation et 

réception par 1 acheteur (sauf en regard de plamtes dont le fournisseur 

aura été avisé avant la date <l'expiration). 

Les obligations en vertu de la G3rantie cxpriméP.s ci-desS\JS comprendront 

tous les coOts en regard de main d'oeuvre. p1eces de rechanqe. entretien 

(préventif et imprévu). et frais de tmnsport à partir du site jusqu'à 

l'usine du fabriquant et retour ainsi que oour la réparat•on/1~ réqlaqe ou 

le rernplRcement sur le site de toute pièce de l 1 équipernent qui, dans des 

conditions no•·males et appropriées d utilisation et d entretien se révélerait 

d~fectueuse. de par sn conception, son malénel ou sa fabrication, ou qui 

ne serait pas conforme aux spécifications. pourvu qu avis en soit donné 

s;ms délai au fournisseur par 1' acheteur. 

Date: Siqnature du Sou1nissionnaire 
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A ETRE COMPLETE PAR LE SOUMISSIONNAIRE --------------------------------- --

SOUMISSION POUR LES SYSTÈtv1ES INFORMA TIQUES DE L A.T .C. 

l. EQUIPEMENTS 

1.1 Equipement - Di rection Générale A.T .C . 

l.l.\. Unité de traitement 

modèle et type: 

mémoire centre1ie réelle: proposée maximale; 

m~rnoire centrale virtuelle; 

l<OPS, MIPS ou autre indicateur de capacité 

(ou vitesse) de traitement. 

canaux: proposés, autorisés: 

autres caractéristiques; (processeur de comrnuni cation) 

technologie 

temps d'ac ces 

capacité d 1acces 

correction d'errPur 

dimension des mots 

matériel a point flottant 

prix: tel que proposP- initi(llement. mémoire 

additionnelle. cannux additionnels: 

délai de livr~1son; 

contraintes d1 impl3nt;:,tion et d environnement 

(voir annexes A et t3); 

C3pocité [lériphériques et terminaux locaux 

ma xi rnum); 
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garantie offerte. 

Périphériques "DISQUE" 

modèle et type (fixe. amovible); 

uni té de contrôle attachée; 

capnci té; 

temps d'accès 

temps de recherche 

temps d'attente 

nombre propos.<: 

capacité maximale attachable " 1 unité centrale; 

autres caractéristiques; 

prtx: unitaire. et toto! proposé; 

délr1i de livr~ison 1 garantie offerte; 

contrainte d'implsntation ct d environnement (voir 

onr1exes l1, et 8). 

Périphérique (s) "8ANDE" 

morlèle ct type; 

unité de contrôle attach~e: 

vitesse de transfert des dnnnées 

densité d 1 enregistrement 

nombre proposP.; 

autres c~ractéïistiques; 

prtx: unit3ire. et toto! proposé: 

délai rlr. livr;1isnni 

contrninte d1 implantation t~t d 1 environnement 

(voir annexes A et 8)j 
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garantie offerte. 

lmprimante(s) 

modèle et type; 

densités et vi tesse d'impression; 

jeu de caractères 

types de pap;e-: 
/ 

nombre proposé: 

autres caractéristiques; 

prix: unitaire. et total proposé; 

délai de livraison. ga,·antie offerte; 

contrrtintB d'implantation et d'environnGment 

(voir annexes A et B) . 

Lecteur de cartes (si applic<Jill<'). 

modèle et type: 

vitesse de lecture; 

type de carte; 

autres caractéristiques; 

prix unitaire; 

délai de livraison, garantie offerte; 

contrainte d implantation et rl'envîronnement 

(voir annexes A et B) . 

Unite(s) a disquettes attachée (s) ou attachable (s) 

rnodRie et type; 

vi tesse de lecture: 
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vitesse d'écriture; 

autres caractéristiques (capnci té disquette ... ); 

prix unitaire; 

délai de livraison. garantie offerte: 

contraintes éventuelles. 

Terminaux (app!ication) 

modèle et type; 

capacité écran; 

jeu de caractères 

types de clavier (Qwerty Azerty); 

autres caractéristiques; 

p:-ix: unitaire et total proposé; 

délai de livraison, garantie offerte; 

contrainte d 1 implantation ct d1 environnernent 

(voir annexe A et 8). 

imprimante locale connectnb'e: 

modèle et type; 

densité et vitesse d'impression: 

jeu de caracteres; 

type de paoier; 

nombre total proposé; 

autres caract8ristiques: 

prix: unitaire et total proposé: 

délai de l1vraison, C)3rnntie offerte; 

contr3inte d 1impl;1ntation et d1 Pnvironncment. 

Console d'exploitat'on 
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Idem l.\.7 Si non, décrit avec unité de traitement. 

Selon applicabi"té et proposition. les mèmes éléments que pour 

l'équipement "Direction Générale" de Pointe-Noire, doivent ètre 

détaillés. 

Selon applicabilité et proposition, les mêmes éléments que pour 

l'équipement 11 Direction Générale11 de Pointe-Noire doivent être 

détaillés. 

REMARQUE: 

Malgré la qualité ct la di sp::>ni bil i té douteuse des 

télécornmunic3tions et Je fnit quP ID<' -.0 ros tes de tr<~v~il seront 

locaux. le soumissionnaire doit f3ire mention des possibilités 

d'effectuer de la télétransmission de données entre équipements 

à titre d'éventuel substitut à l'échange de donnr,es et de fichiers 

sur support magnétique entre sites de Dointe-Noire. 

Dans ce cas les prix et caractt<risti(]ues du matériel nécessité 

par ce type d'échanges doivent être évoqués (ex.: coupleurs 

acoustiques, mociems. répétiteurs. front-end ... '•. 

Les coupures de courZJnt sont fréquentes en saison des pluies, 
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surtout à 0 ointe-Noire. Des 

place dans la plupart des 

groupes électrogènes sont déjà en 

sites de traitement. Du matériel 

adéquat pour micro coupures et modifications des caractéristiques 

d'alimentation doit toutefois être prévu. 

Le soumissionnaire doit, pour chaque site et équipement, préciser 

le matériel qu'il peut livrer ou qu'il faut prévoir pour éviter les 

cJnséquences des micro-coupures et des variations d 1 ali1nentation. 

Pour ces onduleurs. systèmes de batterie et/ou régulateurs, le 

so~Jmissionnrtire précisera donc les caractéristiques, les prix et les 

délais de livr'<ison co•respondants. 

Les soumissionnaires devraient préciser. pour chnque systènw 

préconisé. le personnel informrttiquP. d'explu1Lation reqtHs, son 

expérience souh;:litée et la formrttîon qu'il aurait a subir. 
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2. E;:_~IRET!_E;_t:-J (par site et équipement) 

2. l Entretien courant 

Concerne visite périodique. répar~tion dans 1 intervalle des visites 

périodiques et révisions générales. 

termes du contrat: 

candi tians sous qarant1es; 

candi tians hors garanties; 

fréquence des visites p•'riodiqups; 

durée des visites périodiques: 

délai sur appel pour r~paration; 

fréquence des révisions générales; 

dur~~e des révisions yén~r~ir~s; 

empldcemcnt (s) qf~Dt]rrtphiquc (s) des pieccs de n~chnn!JCj 

lieu et contact officiel pour tout appel. 

2.2 Autres cas • 
taux horaires: 

autres frais (déplacement, frais de séjour). 
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car ac térist iques fonctionnelles; 

ca cactér i st iques mul t iprogrC!mrn:'llion: 

mémoire virtuelle; (pagination, taille-paqe ... l: 

sponl ing input/ output; 

nombre de tàches: fixe, variahle; 

nombre et niveau d"interrurt; 

facilités rle communication de données: 

gestion des ressources entn~es/sorties; 

rliaqnnstiques système; 

facilités 11 Job /\ccounting 11
; 

utilitaires système; 

ressOtwces rninin1ales requises: mt?moire réelle mt~moirr: de 

massej (résidence en mémoire centroie, .. .); 

autres éléments d'appréciation: (procédures. 

rn aqn,Stothèque ... ); 

couts mensuels de mtse à disposition 

carC!ctéristiques fonctionnelles et orqaniq·.1es: 

méthodes d accès utilisables; 

orgRnisation des fichiers: 

org:misation des données; 

système de dictionnaire de données comect3ble; 

ressources minimales rcqutscs: m6moin~ réelle; 

loC]iciels de bose: 

gestion 

autres 



couts mP.nsuels rie mise a rlisposition; 

autres éléments d'appréciation (srcurité de 1 information, 

utilis<1tion en programme u·élrplic~üion)." 

3.3 Moniteur de télétraitement 

caractéristiques fonctionnelles et org3niques; 

sécurité de l'information: roint de reprise. logging; 

procédures de reprise: cold. w~rm et hot restart; 

ressources minimrtles requJses; mémoire réelle 

logiciP-ls de hase, term··~aux; 

couts mensuels de mise à disposition: 

autres 

autres éléments d 1apprt5ciation (utilisation en proqrc=Immes 

d application ... ). 

3.4 Méthodes d'accès 

caractéristiques fon ct ion nell es et o rqani ques· 

organisation des données; 

ressour-ces minim.Jles requ1ses: mémoire réelle. autres 

logiciels de base; 

coûts mensuels de mise à disrositîon; 

autres éléments d'appréciation (autres acces et o,·ganisations 

de fi chi ers). 

dénornin.Jtions ct versions; 

ressources minirn::lles n'quises; 

coûts mensuels de rnisr à disrosition; 
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autres éléments d'appréciation (r8rticularités propres des 

Jan!)ages offerts par le soumissionnaire ... ). 

(Systèmes d'interrogation de mise ~ jou;· d' édi tian. extracteur et 

s~lecteur de données, développement et mise au point interactifs 

de progrc.mmes ... l. 

Par produit: 

ca,·actéristiques fonctionnelles et or!)aniques; 

ressources minimales requises Hardware et Software; 

coûts mensuels de mise à disposition: 

autres élr"ments rl'appr6ciation. 



' 

•. 

--- --------------------------

- 65 -

4. ASSISTANCE TECHNIQUE 

taux hor<=~.i re: 

autres frais: 

durée de cette assistance; 

qualification et importance des effectifs alloués: 

assisti1nce gratuite 

types de cours à envisager: 

par cours: 

forme (self sturly, résidentiel .... ': 

dotes éventuelles: 

péréquisitAs; 

délais d'inscription ou de corn mande; 

coüts. 
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5. DOCUMENT A Tl ON 

Documentation à prévoir: 

manuel d'utilisation et d entretien élémentaire de l'équipement; 

manuel d introduction et spécifique aux lorJiciels de base et 

d application; 

parutions périodiques du sournissionnaire .... 

Par document: 

couts; 

dé!ais de comrnande. 

• 
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6. CONVERSION 

types de conversion: 

filtrage des données et des programmes - sources. fonction 

de la symhn!isation binaire des caractères (il préciser); 

mo di fi cation programme source pour particularités de 

corn pi lateurs; 

adartation ou conversion des je! s: 

autres; 

outils et méthanes éventuellement à dispos:tion pour fdciliter 

cette convP-rslOnj 

délais estimés de conversion tenant compte rl' P.lérnents ci tés 

dans la situation actuelle; 

possibilit•'s d'anticiper ln convers•on ~ 1 irnrlnntation du premier 

système 3 Pointe Noire. 

couts. 
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PROFORMA DE LA GARANTIE DE 130i>JNE EXéCUTION 

./\gence Transcongolaise des Communicationc 

Puinte-Noire 

République Populaire du Congo 

Messieurs. 

En regard dun contrat devant ètre exécuté par et entre l'A TC et (n~m 

et adresse de la partie contractante) 

............................................................... nous certifions et déclarons que 

pour l'exécution et 1 accomplissement dune obligation contractée en vertu 

du msrché par (nom et adresse de la partie contractante) pour la 

fourniture et la livraison dR (description des fournitures et quantités) 

································································ 1'/\TC, nous en t;Jnt que 

Banque, conjointP.ment avec le dt~biteur, qar<1ntissc:~ns et indemnisons, en 

tant que dé bi te ur et r0pondrmt conjmnts. de vous paye~ ln somme 

rcprésc11tanl LJn d~pot de qar:lntic éqt!iv<Jient à 

.................. pourccnt du pr1x du nwrché, qu<1nd ct s'il devenait nP.cess<1ire 

de ce faire en raison rlu fait que le Fournisseur ferait déf<Jut d'accomplir 

ou d 1exécuter ses obliq3tions en tout ou en partie. Nous en notre 

capacité de plt<nipotentiaire ct mandataire solid~trc et rlélégué. autorisé à 

signer au nom de la Bnnqtw. convenons f!t garantissons par les présentes 

de vous verser la somme sous garnntie irnméd~atement sur récept!on de 

votre premier avis écrit. et sans délai d'aucune sorte, en espéces et au 

complet, incluant l'intérêt régulier à compter de la date de demande 

jusqu'à la date de paiement à l'ordre de l'A TC sans que vo11s n ayez 

recours à protêt ni que vous ayez à obtenir une décision légale de la part 

des t. ibunaux au le consentement du FournissP.:ur. 
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La présente lettre est émise contre une l_ettre de Garontie d'une Banque 

enregistrée comme étant l'une des flanques accréditées par le Ministère 

des Finances de la République Populaire du Congo, 

soit................................................ avec domiciliation légale à 

Nous convenons et garantissons en outre que sur récertion cle votre ordre 

écrit, ladite somme de ....................... sn:Js garantie, sera portée aux 

comptes et que la somme pertinente en Fl'l.ANCS C.F.A., établie au taux 

officiel de change de la Banque Centrale du Congo au jour du paiement, 

sera immédiatement p8yable à l'ordre de l'A.T.C. et que la contre-·valeur 

de ladite somme sous garantie de (nom et adresse de la Ganque étrangère) 

sera immédiatement rapportée dans ce pnys. confe>rrnérnent aux 

dispositions de ............................................. commercial congolais et de 

la convention de paiement. 

La présente Lettre de Garantie bancilirc P-st validP. jusqu'au ...... 

............ (date de termin8ison du contr8t ct de la période de gar8ntie). 

(aucun changement au projet rédigé p3r l'A.T.C.) 

B:mque OR te 
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FORMULE TYPE DU MARCHÉ A ETRE SIGNE PAR !_ES DEUX PARTIES 

(Ceci ne fait pas partie des documents de soumission) 

No DE MARCHÉ: D/HE 

POINTE 1--JOmE 

A 

OflJET: MARCHÉ POUF<. I_A FOUf'i.N!TUf-\E DE 

RÉFÉRENCE: APPEL D'OFFRES DE L'A.T.C. No 

OUVEil.T LE 

Votre soumission délaill!'e ci-dessous pour la fourniture de 

a été acceptée. La présente lettre. incluant les 

te;mes ct conditions et le.s stipulations aprticJblcs scrn considérée cornme 

ma ché formel pour la fourniture d'équipement /fotJrnitll. es. 

L~ marché rl~vra comprendre les sections suivantes: 

l. ACHETEUf<. - AGENCE h'i.ANSC:OI'-JCOLAISi': DES COI.-1!v!UI'-JICA TIOI'-JS 

2. FOUI'.NISSEU~ 

3. CONOITIONS DU ~.-1ARCHÉ 

4. DESCRIPTION D'ëS FOUF\NITURES 

5. PRIX UNIT AIRE 

F,. DEVIS TECHNiiJUES 

7. CLAUS'ëS DU Cür'-JTRIH D'ENTRë:TIEN; (DEVANT 1'\ë:Pr<.ENDI'\E 

LES CLAUSES DE L'ARTICLE U DE LA SECT!OI'-J 2) 

8. VALEUR TOT ALE DU ~.-11\RCHÉ 

9. DELAI DE LIVRAISON 

10. PERIODE DE LIVi'\AISON 
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ll. CONDITIONS DE PAIEME:NT 

lZ. OFFF<E OU FOUI<NISSEUI<. VOTRE SOUMISSIOI'-l No ET 

LETTRES SUIVANTES 

Le présent marché sera soumis au Conditi?ns spéciales de Soumission. au 

Conditions génér::Jles elu marché et è, la Focmulc de Soumission présentée 

par vous qui formeront inté~ralement pmtie du présent rn.-uché, (n moins 

qu'il n'en soit stipulé autrement dans la présente lettrre.) 

(Signature) 

TEMOIN 

(Si~n8ture) 

POUR ATC 

Je/Nous acceptons ce marché aux con di tians stipulées 3UX 

présentes, pour et au nom de 

(Si<]naturc) 

TEMOIN 

(Siqnature) 

NOM 

rour 

ASSERMENTE DEV,;"'NT MOI ET SIGNÉ EN MA PRË:SE:NCE 
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SECTION 6 

. ENVIRONNEMENT GËNËRAL 



SECTION 7 SITUATION ACTUELLE 

7.1 Systèmes d'information 

7.2 Equipements 

7.3 Logiciels de base 

7.4 PersonnP-1 



SECTION tl 

BESOINS EN SYSTËMES D'INFORMATION GLOBALISÉS 

N.B.: La section il est illustrative et constitue le cadre dans 

lequel s'inscrit le rrésent appel d'offres. ]_es loC]iciels 

d'application, feront l'objet d'<Jppcls d'offres s(,p;mls; 

toute information sur ces aspects peut être jointe aux 

soumissions et peut fair~ partie des crithres 

d'évaluation des offres. 



SECTION 9 ------- -
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DES SYSTÈMES 



. . 

ANNEXE A 

' 
CARACTÉRISTIQUES DES ÉQUIPEMENTS 

(CONTRAINTES ET CONDITIONS D'ENVIRONNEMENT) 

• 
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DESC~Ti'TJ o:: 
MJ:If::·:TAT ro:: }~T cm; so;-u-L'd'1 o:: ELECl'i\IQUè 

PCISSX~CS ilL I t-IE:•:I ,\T IŒ cm: s o:m~ TI o" 

EQUll'E- NO. i\0. NO. 
1:~1'"1JZ1<.rl)T c:o;;xEc 

TENSIŒ~ (J) FREQUENCE ( 3) INTENSITE ( 3) QTE KVA Kh1 Al·\l'Elv\GE TTOXS 
~-:}~;~T TYPE P!!ASIS FTLS 

(1) ( c) NO HIN. '!lN. ~-L\.,\.. NO Hlh. rn:~. HAX f'O HIN. HI/J. ~lAX. 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
• 

1 

1 
1 1 . ' 1 

1 

1 

1 

1 

' 1 
1 

' 
1 1 1 

1 
1 1 
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(1) Disjoncteurs associ~s (3) I'-ll~~ et ;-L\X en ~~ Ju nomina1 
(2) Type de: cablagc (panncrtu ou non) 



DESCRIPTION DTSSTl'ATLO)J C,\JORIFIQUE SE CIL HYGROèJE'iiZIQUE 
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ANNEXE B 
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CARACTÉRISTIQUES DES ÉOU!PEMENTS 
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Dist:mcc :<~ini;J1,.-,.le-n;axirnalc entre équipL:mc•nts 2 connecter 
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• ANNEXE C 

STATISTIQUES SYSTËMES ACTUELS 
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ANNEXE D 

• 
CONFIGURATION 1\CTUC:Llt: A 
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• DISPOSITION PARTIELLE DE L'A.T.C . 
~ -----~------~--
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ANNEXEE 

' • TÉLÉCOMMUNICATION POINTE -NOIRE 

RÉSEAU PRIVÉ A.T.C . 
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